
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 27 novembre 2015 portant extension d’un accord interprofessionnel conclu dans le 
cadre de l’Association française pour la valorisation des produits et des secteurs professionnels 
de l’horticulture et du paysage (Val’hor) relatif à la perception d’une cotisation 

NOR : AGRT1528371A 

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de 
l’économie, de l’industrie et du numérique, 

Vu le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013, portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 632-1 à L. 632- 11 ; 
Vu le décret no 2014-572 du 2 juin 2014 relatif à la reconnaissance des organisations interprofessionnelles ; 
Vu l’arrêté du 13 août 1998 relatif à la reconnaissance de l’Association française pour la valorisation des 

produits et des secteurs professionnels de l’horticulture et du paysage ; 
Vu l’accord du 23 novembre 2015 conclu par les organisations professionnelles membres de l’association 

française pour la valorisation des produits et des secteurs professionnels de l’horticulture et du paysage (Val’hor) ; 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Les dispositions de l’accord interprofessionnel du 23 novembre 2015 conclu dans le cadre de 

l’Association française pour la valorisation des produits et des secteurs professionnels de l’horticulture et du 
paysage (Val’hor), relatif à la perception d’une cotisation interprofessionnelle, sont étendues du 1er juillet 2015 au 
30 juin 2018. 

Art. 2. – L’accord interprofessionnel et son annexe sont publiés au Bulletin du ministère de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt (B.O Agri) et peuvent être consultés à l’adresse suivante : http://agriculture.gouv. 
fr/B-O-agri/. Ils peuvent également être consultés : 

– au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, bureau Fruits et légumes et produits 
horticoles, 3, rue Barbet-de-Jouy, 75349 Paris SP 07 ; 

– au siège de Val’hor, 44, rue d’Alésia, 75682 Paris Cedex 14. 
Art. 3. – La directrice générale de la performance économique et environnementale des entreprises et la 

directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont chargées, chacune en 
ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 novembre 2015. 
Le ministre de l'agriculture, 

de l'agroalimentaire et de la forêt, 
porte-parole du Gouvernement, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général adjoint 

de la performance économique 
et environnementale des entreprises, 

H. DURAND 

Le ministre de l'économie, 
de l’industrie et du numérique, 

Par empêchement de la directrice générale 
de la concurrence, de la consommation 

et de la répression des fraudes : 
Le sous-directeur, 

J.-L. GÉRARD   

1er décembre 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 46 sur 113 


	46-Arrêté du 27 novembre 2015 portant extension d’un accord interprofessionnel conclu dans le cadre de l’Association française pour la valorisation des produits et des secteurs professionnels de l’horticulture et du paysage (Val’hor) relatif à la perception d’une cotisation

